


PHOTOGRAPHIE

La photo
est découpée
et collée
en mairie

SIGNATURE du MINEUR (13 ans et +)
ou de son REPRÉSENTANT LÉGAL

sans toucher le cadre

INSTRUCTIONS : présence obligatoire du parent ET de l'enfant au dépôt du dossier
 
Si ce n'est déjà fait, prenez rendez-vous à Perrignier  http://rdv.perrignier.fr  (ou dans toute autre mairie équipée du dispositif TES).
Apportez ce document imprimé au format à 100%, si vous n'avez pas d'imprimante, envoyez la à : cni@perrrignier.fr
Munissez-vous également des pièces suivantes :
   =   Une photo d'identité de moins de 6 mois (important !), dans un état impeccable et respectant les règles de prise de vue. *
   =   La Carte Nationale d'Identité et/ou le Passeport à remplacer (sauf 1ère demande).
   =   Si le titre précédent est perdu ou volé, une déclaration de perte * / vol + Timbre Fiscal à 25 € (pour la CNI disparue).
   =   La demande de Passeport est payante : Timbre Fiscal à 17 € (0 à 14 ans) ou 42 € (15 ans et +). *
   =   Pièce d'identité (original) du parent qui accompagne le mineur.
   =   Copie de la pièce d'identité de l'autre parent si garde alternée.
   =   Accord signé des parents si mention d'un nom d'usage. *
   =   Un justificatif de domicile * de moins de 1 an à l'adresse de résidence.
   =   Si garde alternée : 
   =   =   Un justificatif de domicile * de moins de 1 an à l'autre adresse.
   =   =   Jugement de divorce ou lettre d'accord mutuel des 2 parents. *
 
Pour les demandes urgentes, les naturalisations, les cas particuliers, etc... appelez-nous au 04 50 72 40 24.
Soyez à l'heure au rendez-vous, tout dossier incomplet pourra ralentir le traitement ou être rejeté.
* Documents à télécharger et compléments d'information sur notre site  http://cni.perrignier.fr  

http://cni.perrignier.fr

